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Rapport de M. Pierre Weiss 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La proposition de motion 1728, déposée le 28 novembre 2007, présente 
un intérêt particulier. Son exposé des motifs a en effet été rédigé pour 
l’essentiel par Daniel, chef de projet et concepteur non cité pour sa 
contribution, le 19 novembre 2007, qui avait mis sur le site d’alternativesud, 
une société française non représentée en tant que telle en notre Grand 
Conseil, un cours sur l’histoire de l’internet1. Les députés intéressés 
consulteront avec intérêt le document d’origine2.  

                                                           
1 Pour plus d’information sur cette société qui se définit comme « un groupement de 
consultants indépendants aux compétences complémentaires (chefs de projets, 
développeurs, graphistes, concepteurs 3D) qui partagent une même idée du 
développement informatique », voir le site www.alternativesud.com. Car tant qu’à 
recourir aux compétences d’autrui, autant reconnaître leurs mérites en leur faisant un 
peu de publicité !  

Voir aussi le site de Michelle Bergadaà, professeur à l’Université de Genève, consacré 
au plagiat universitaire : http://responsable.unige.ch/index.php.  

Une réflexion plus spécifique, portant notamment sur l’identité réelle des auteurs de 
rapports à l’intention de ce Grand Conseil, ne serait pas inutile. 
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Quant aux deux invites de la motion 1728 visant à rendre internet 
accessible gratuitement dans les seules communes urbaines, et à faire prendre 
en charge le coût de la gratuité par « de grandes sociétés établies à Genève, 
par l’Office du tourisme, et autres », elles ont fait l’objet du refus d’une 
large majorité de la Commission des finances. Cette dernière était réunie 
pour débattre du préavis de non-entrée en matière donné par sa sous-
commission informatique le 9 janvier 2008, sous la présidence de M. Guy 
Mettan, avec l’assistance de sa collaboratrice scientifique, Mme Mina-Claire 
Prigioni, et de M. Rémy Asper, procès-verbaliste. Que tous soient ici 
remerciés de leur collaboration ! 

Précédemment, la sous-commission s’était réunie à deux reprises, le 
4 avril et le 26 septembre 2007, pour en étudier les tenants et les aboutissants, 
sous la présidence de M. Claude Jeanneret, et en présence de MM. Mark 
Muller, conseiller d’Etat, Jean-Marie Leclerc, directeur général du CTI, 
Bernard Taschini, secrétaire adjoint chargé du CTI au DCTI.  

 
Les considérants, en substance 

Des considérants, non développés dans l’exposé des motifs, on retiendra 
que Genève ne fait pas suffisamment savoir que le web – ou la toile –, qui a 
révolutionné les modes de communiquer, y a été inventé. 

 
Débats de la commission 

Un commissaire (PDC) qui transmet le préavis de la sous-commission 
informatique3, explique les raisons l’ayant amené à ne pas entrer pour l’heure 
en matière, et notamment la contribution de la Ville de Genève à la 
réalisation de la première des deux invites, qui peut être en mesure de susciter 
d’autres décisions communales.  

Une opinion contraire est apportée par un autre commissaire (S) qui 
relève que cette motion ne demande pas l’appui financier de l’Etat. 

Un député (R) fait état de son scepticisme. Le rapporteur note que les 
grandes sociétés n’ont pas fait montre d’intérêt pour l’objet traité par cette 

                                                                                                                             
Le respect de la contribution originelle ne touche en effet pas que le dépôt 
d’instruments devant ce Parlement, mais aussi le traitement ultérieur qui leur est 
appliqué. 
2 http://www.alternativesud.com/ressources/cms//index2.php?option=com_content&d
o_pdf=1&id=74.  
3 Voir infra. 
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motion. Il ajoute qu’elle instaure une inégalité de traitement entre communes 
urbaines et rurales. Elle ne constitue enfin pas une priorité pour l’Etat, ce 
qu’avait souligné le conseiller d’Etat en sous-commission qui n’entend 
exclure aucune initiative venant du secteur privé, tout en relevant que les 
cybercafés et autres lieux de diffusion gratuite répondent aux invites des 
motionnaires de façon pragmatique. 

Un des motionnaires (MCG) tient à souligner que quelque 500 villes 
américaines ont introduit pareil système. Il met en doute l’absence d’intérêt 
des grandes entreprises. Il indique souhaiter que l’Etat puisse corriger les 
informations diffusées. Il reconnaît toutefois qu’il ne s’agit pas d’une priorité. 

Le président met alors aux voix l’entrée en matière sur la 
motion 1728. Celle-là est refusée par 2 voix favorables (1 S, 1 MCG) et 
8 voix défavorables (2 UDC, 2 L, 2 PDC, 1 R, 1 Ve), avec 3 abstentions 
(2 S, 1 Ve). Un rapport de minorité est annoncé. La catégorie II de débats est 
retenue. 

 
Débats de la sous-commission informatique 

La minceur de l’exposé des motifs n’a pas empêché un examen 
approfondi de la motion en sous-commission informatique lors de deux 
séances qui se sont tenues le 4 avril et le 26 septembre 2007.  

En voici une synthèse.  
Lors d’une première séance, la sous-commission informatique a, en vrac :  

– abordé le problème de la sécurité des réseaux; 
– fait référence au feu projet « Smart Geneva »;  
– présenté des exemples de réalisation aux Etats-Unis, à Lausanne et à 

Dublin; 
– estimé, en première approximation, à une centaine le nombre de bornes 

nécessaires pour couvrir l’ensemble du territoire cantonal – les bornes 
européennes étant dix fois moins puissantes que les américaines –, ce qui 
porte l’investissement initial entre 1 million et 1,5 million (10 000 F à 
15 000 F par borne); 

– évoqué les problèmes juridiques d’accès à des contenus commerciaux; 
– mis en doute l’intérêt du secteur privé pour cette prestation; 
– craint une traçabilité des utilisateurs à des fins commerciales; 
– permis au directeur du CTI de préciser que « la mesure 28 « Promouvoir 

l'utilisation des logiciels libres » a pour objectif de garantir au citoyen 
que la réponse reçue par l’administration à sa question n’a été ni utilisée, 
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ni filtrée, ni modifiée. Dans le cadre des composants de sécurité, le CTI a 
de plus en plus accès aux logiciels libres. En outre, les filtres ont été mis 
en place afin d’éviter que les mineurs accèdent à certains sites. Dans le 
cas où l’Etat serait partenaire d'une telle opération, il est évident que 
toutes ces règles de sécurité seraient respectées. S'agissant du risque, il 
n’est pas plus grand aujourd’hui dans un environnement de type wifi que 
dans un réseau de type décentralisé »; 

– relevé la lenteur de la connexion de nombreux utilisateurs sur une même 
borne, allant à l’opposé des intentions des motionnnaires; 

– évoqué la possibilité de partenariats public-privé, tout en en relevant les 
limites; 

– relevé que l’identité des utilisateurs extérieurs (touristes) ne pourrait être 
connue;  

– mis en regard le paiement non contesté de l’abonnement téléphonique 
avec celui d’internet; 

– insisté sur l’avantage qu’il y aurait à diminuer le nombre des bornes 
privées; 

– montré que le winmax permettrait certes une zone de diffusion plus large, 
mais reste d’un débit limité; 

– mis en évidence que l’accès de l’ensemble des habitants du canton au web 
n’entrait pas dans l’esprit de la motion, davantage centrée sur l’image de 
Genève – dont devrait se préoccuper l’Office du tourisme, selon les 
motionnaires; 

– mentionné les difficultés que rencontreraient certaines ONG de s’offrir un 
abonnement à internet; 

– permis aux députés de résumer leurs positions politiques sur cet motion 
(négative pour un commissaire (L) qui souligne son aspect non prioritaire, 
le fossé d’avec les communes non raccordées, l’absence d’intérêt 
démontré du secteur privé, attentiste pour un autre commissaire (PDC) 
qui se soucie de la sécurité, globalement positive pour un troisième (S) 
qui souhaite une limitation du périmètre, franchement positive pour un 
quatrième (MCG), au demeurant auteur de la motion 1728), avant de 
demander des informations complémentaires du DCTI sur l’infrastructure 
en fibres optiques existante dans le canton qui pourrait être mise en 
valeur, 
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et, lors de la seconde séance : 
 

– donné lieu à une réponse du chef du DCTI indiquant qu’hormis la Ville, 
aucune commune ne dispose de réseau propre de fibre optique et que, par 
ailleurs, des discussions étaient en cours avec l’ACG, une réponse 
complétée d’explications sur le réseau à fibres optiques de l’Etat; 

– permis la distribution d’articles sur l’évolution des réseaux wifi dans les 
grandes villes et les difficultés qui les accompagnent4; 

– mis en évidence les conséquences pour Genève pour qui plusieurs milliers 
de bornes seraient nécessaires afin de permettre à tous les habitants de la 
zone urbaine d’être raccordés – ce qui n’entre pas dans le projet de la 
Ville de Genève qui se borne à sa propre infrastructure – une solution 
satisfaisant certains des commissaires – ni dans celui de la Ville de Paris 
qui vise à l’installation de 400 bornes, d’où une révision en forte hausse 
de l’estimation de coût donnée lors de la première séance; 

– rappelé les contraintes opérationnelles du CTI, en termes budgétaires, de 
personnel comme de priorités des missions qui lui sont confiées, dans le 
cadre de la planification étatique, et des conséquences qui en 
découleraient pour les projets déclassés par l’acceptation de cette motion; 

– débouché sur une question du rapporteur à un commissaire motionnaire 
sur cet aspect, et une réponse générale de celui-là, précisée par le 
directeur du CTI : « la liste de tous les projets (du CTI) ainsi que des 
maintenances et des montants affectés a été communiquée (à la 
commission). Le CTI travaille en fonction des priorités fixées par le 
Conseil d’Etat. Dans le cadre de la diminution du budget 2008 du CTI, 
tous les projets ont été passés en revue et une diminution de service en a 
résulté. Il existe une différence très grande entre un projet d’un périmètre 
de quelques dizaines de bornes et le projet prévu par la motion, lequel ne 
correspond pas aux possibilités à moyen terme du CTI »; 

– confirmé l’existence de diverses collaborations en matière de 
télécommunication (avec notamment la Ville, Swisscom, Orange, SIG, le 
canton de Vaud, Lausanne, le CHUV et les HUG), et l’intérêt de la Ville 
de Carouge pour ce projet, ainsi que celui de nombreuses communes pour 
les infrastructures lourdes de télécommunication; 

– conduit à nouveau à une nouvelle discussion sur la notion de service 
public limité à une partie des habitants du canton; 

                                                           
4 Cf. ann. 1. 
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– montré que la demande pour ce type de service a été fortement 

surestimée, au vu des expériences étrangères; 
– amené la sous-commission à conclure à la non-entrée en matière. 
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Proposition de motion 
(1728) 

Genève, ville internationale où fut inventé le réseau Internet; que la 
gratuité soit: « Post Tenebras Web »... 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– que c’est à Genève que fut conçu et inventé le réseau Internet (Web) ; 
– que ce mode de communication a révolutionné le monde ; 
– que Genève ne fait pas suffisamment savoir que c’est ici que la révolution 

planétaire d’Internet a été élaborée, 
 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à rendre accessible gratuitement, dans toutes les communes urbaines, le 

réseau Internet à haut débit par le biais du WIFI ou WLAN ; 
– à compenser la gratuité grâce à la sponsorisation de grandes sociétés 

établies à Genève, par l’Office du tourisme, et autres, qui à chaque 
connexion seront visibles par les internautes qui se branchent. 
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